
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  Le paiement se fait à l’inscription par chèque à l’ordre du Trésor Public ou espèces. 

- En cas d’impayés, votre enfant pourra se voir refuser l’accès à ce service public.  

                                                  

Un péricentre est ouvert de 7h30 à 8h45 et de 12h à 12h30 (cf. règlement) 

 

 

 

Date et signature du responsable légal : 

Adresse mail : service.enfance-jeunesse@boisdanjou.fr 

Tél : 06.46.18.53.39 

Site internet : www.boisdanjou.fr 

Fiche d’inscription du mercredi matin aux accueils de loisirs de Brion ou de Fontaine Guérin 

Du 14 mars au 25 avril 2018 

Indiquer successivement les noms, prénoms, dates de naissance de 

chaque enfant : 

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________ 

 

École : _______________________________________________               

 

Nom du représentant légal : ______________________________ 

_____________________________________________________ 

 

Tél : _________________________________________________ 

 

Nom de la personne qui vient chercher l’enfant : ______________ 

_____________________________________________________ 

 

Tél : _________________________________________________ 

  

Présent le mercredi matin à l'accueil de loisirs, de 8h45 à 12h15 

 

 toute la période du 14 mars au 25 avril (7 mercredis) 

Présent certains mercredi matin à l'accueil de loisirs, 

de 8h45 à 12h15 :  (cochez la case correspondante) 

 

 à Brion     à Fontaine Guérin 
 

        mercredi 14 mars 2018 

        mercredi 21 mars 2018 

        mercredi 28 mars 2018 

        mercredi   4 avril 2018 

        mercredi 11 avril 2018 

        mercredi 18 avril 2018 

        mercredi 25 avril 2018 

 

Coût du mercredi matin selon votre quotient 

familial: 

       

  3.00€ x .......mercredis (quotient inférieur ou égal à 605) 

  3.12€ x .......mercredis (quotient de 606 à 1035) 

  3.28€ x .......mercredis (quotient supérieur ou égal à 1036) 

 

 Montant total dû : ............ 

Fiche à transmettre avec le règlement avant le 23 février 2018 à la Mairie déléguée de Brion ou de Fontaine 

Guérin. 
 

FAMILLE: ……………………..………………………………. / (ATTENTION: 1 FICHE D’INSCPTION PAR FAMILLE) 

mailto:service.enfance-jeunesse@boisdanjou.fr

